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Convocation du 16 septembre 2021
Aujourd'hui jeudi 23 septembre 2021 à 15h00 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil 
sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE, Mme Véronique FERREIRA, M. Alain GARNIER, M. Jean TOUZEAU, M. Jean-François EGRON, Mme Sylvie CASSOU-
SCHOTTE, Mme Brigitte TERRAZA, Mme Claudine BICHET, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme Claude MELLIER, Mme Brigitte
BLOCH, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Céline PAPIN, Mme Andréa KISS, M. Patrick PAPADATO, Mme Delphine JAMET, M.
Stéphane PFEIFFER, Mme Marie-Claude NOEL, M. Alexandre RUBIO, M. Nordine GUENDEZ, Mme Josiane ZAMBON, Mme Isabelle
RAMI, M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE, Mme Amandine BETES,
M. Patrick BOBET, Mme Christine BONNEFOY, Mme Simone BONORON, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme Fatiha BOZDAG,
Mme Myriam BRET, Mme Pascale BRU, M. Alain CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX, M. Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET,
Mme Camille CHOPLIN, M. Max COLES, Mme Typhaine CORNACCHIARI, M. Didier CUGY, Mme Laure CURVALE, Mme Nathalie
DELATTRE, Mme Eve DEMANGE, Mme Fabienne DUMAS, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M.
Bruno FARENIAUX, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, Mme Françoise FREMY, M. Guillaume GARRIGUES, Mme Anne-
Eugénie GASPAR, M. Maxime GHESQUIERE, M. Frédéric GIRO, M. Stéphane GOMOT, M. Laurent GUILLEMIN, Mme Fabienne
HELBIG, Mme Sylvie JUQUIN, Mme Sylvie JUSTOME, M. Michel LABARDIN, Mme Nathalie LACUEY, M. Gwénaël LAMARQUE, Mme
Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie LECERF, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Jacques MANGON, M. Guillaume
MARI, M. Stéphane MARI, M. Thierry MILLET, Mme Eva MILLIER, M. Fabrice MORETTI, M. Marc MORISSET, M. Jérôme PESCINA,
M.  Michel  POIGNONEC,  M.  Philippe  POUTOU,  M.  Patrick  PUJOL,  M.  Benoît  RAUTUREAU,  M.  Franck  RAYNAL,  M.  Bastien
RIVIERES, Mme Karine ROUX-LABAT, Mme Nadia SAADI, Mme Béatrice SABOURET, M. Sébastien SAINT-PASTEUR, M. Emmanuel
SALLABERRY,  M.  Kévin  SUBRENAT,  M.  Serge  TOURNERIE,  M.  Thierry  TRIJOULET,  M.  Jean-Marie  TROUCHE,  Mme  Agnès
VERSEPUY.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Bernard-Louis BLANC à Mme Claudine BICHET

M. Baptiste MAURIN à M. Sébastien SAINT-PASTEUR

M. Radouane-Cyrille JABER à Mme Claudine BICHET

M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM à Mme Béatrice SABOURET

Mme Marie RECALDE à M. Alain ANZIANI

M. Fabien ROBERT à M. Max COLES

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Pierre HURMIC à M. Stéphane PFEIFFER de 14h50 à 15h15 le 24 septembre 
Mme Christine BOST à Mme Andréa KISS à partir de 17h45 le 23 septembre 
M. Stéphane DELPEYRAT à Mme Pascale BRU à partir de 14h30 le 24 septembre 
M. Patrick LABESSE à M. Alain GARNIER à partir de 19h40 le 23 septembre 
M.  Jean-Jacques  PUYOBRAU  à  Mme  Andréa  KISS  à  partir  de  12h00  le  24
septembre 
Mme Céline PAPIN à Mme Nadia SAADI à partir de 16h35 le 23/09 
M. Patrick PAPADATO à Mme Brigitte BLOCH à partir de 17h50 le 23 septembre 
M. Patrick PAPADATO à Mme Brigitte BLOCH à partir de 12h00 le 24 septembre 
M. Stéphane PFEIFFER à M. Stéphane GOMOT le 23 septembre 
Mme Marie-Claude NOEL à Mme Nadia SAADI à partir de 18h15 le 23 septembre 
Mme Marie-Claude NOEL à Mme Brigitte BLOCH à partir de 14h30 le 24 septembre 
Mme Stéphanie ANFRAY à Mme Myriam BRET le 23 septembre 
M. Christian BAGATE à M. Fabrice MORETTI à partir de 18h00 le 23 septembre 
Mme Amandine BETES à M. Serge TOURNERIE le 23 septembre 
Mme  Christine  BONNEFOY  à  M.  Fabrice  MORETTI  à  partir  de  18h00  le  23
septembre 
Mme Christine BONNEFOY à Mme Karine ROUX-LABAT à partir de 12h45 le 24
septembre 
Mme Simone BONORON à M. Guillaume GARRIGUES à partir  de 10h35 le  24
septembre 
Mme Pascale BOUSQUET-PITT à Mme Françoise FREMY à partir de 16h30 le 23
septembre 
Mme Pascale BOUSQUET-PITT à Mme Amandine BETES à partir de 15h15 le 24
septembre 
Mme Fatiha BOZDAG à Mme Zeineb LOUNICI le 23 septembre 
M. Alain CAZABONNE à M. Patrick BOBET à partir de 16h50 le 23 septembre 
M.  Alain  CAZABONNE  à  Mme  Nathalie  DELATTRE  à  partir  de  12h10  le  24
septembre 
M. Thomas CAZENAVE à M. Stéphane MARI à partir de 17h50 le 23 septembre 
Mme Camille CHOPLIN à Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE le 23 septembre 
Mme Laure CURVALE à M.  Clément  ROSSIGNOL-PUECH jusqu’à  15h00 le  24
septembre 
Mme Nathalie DELATTRE à M. Patrick BOBET le 23 septembre 
Mme Eve DEMANGE à Mme Laure CURVALE à partir de 17h20 le 23 septembre 
Mme  Eve  DEMANGE  à  Mme  Fannie  LE  BOULANGER  jusqu’à  11h50  le  24
septembre 
M. Christophe DUPRAT à M. Patrick BOBET le 24 septembre 
M. Olivier ESCOTS à M. Jean-Claude FEUGAS à partir de 18h20 le 23 septembre 
M. Nicolas FLORIAN à M. Christophe DUPRAT à partir de 19h40 le 23 septembre 
M. Nicolas FLORIAN à M. Dominique ALCALA le 24 septembre 
Mme Françoise FREMY à M. Bruno FARENIAUX à partir de 14h30 le 24 septembre 
Mme Anne-Eugénie GASPAR à M. Frédéric GIRO le 23 septembre 
M. Maxime GHESQUIERE à M. Didier CUGY à partir de 18h30 le 23 septembre 
M. Maxime GHESQUIERE à M. Didier CUGY à partir de 15h35 le 24 septembre 



M. Stéphane GOMOT à M. Stéphane PFEIFFER le 24 septembre 
M. Laurent GUILLEMIN à M. Alain GARNIER à partir de 18h50 le 23
septembre 
Mme  Fabienne  HELBIG  à  Mme  Anne  FAHMY  de  17h25  le  23
septembre à 13h00 le 24 septembre 
Mme Fannie LE BOULANGER à Mme Anne LEPINE à partir de 19h10
le 23 septembre 
Mme Harmonie LECERF à Mme Anne LEPINE à partir de 14h30 le 24
septembre 
M. Jacques MANGON à M. Gwénaël LAMARQUE à partir de 19h40 le
23 septembre 
M. Jacques MANGON à M. Michel LABARDIN de 13h15 à 15h20 le 24
septembre 
M. Guillaume MARI à Mme Anne LEPINE le 23 septembre 
Mme Eva MILLIER à M. Guillaume GARRIGUES à partir de 18h00 le
23 septembre 
Mme Eva MILLIER à Mme Zeineb LOUNICI à partir de 12h45 le 24
septembre 
M. Jérôme PESCINA à M. Christophe DUPRAT à partir de 17h20 le 23
septembre 
M. Jérôme PESCINA à M. Dominique ALCALA à partir de 14h30 le 24
septembre 
M. Michel POIGNONEC à M. Patrick PUJOL à partir de 19h20 le 23
septembre et jusqu’à 14h00 le 24 septembre 
M.  Patrick  PUJOL à  M.  Patrick  BOBET  à  partir  de  14h30  le  24
septembre 
M. Benoît RAUTUREAU à Mme Zeineb LOUNICI à partir de 12h45 le
24 septembre 
M. Franck RAYNAL à M. Michel LABARDIN à partir  de 18h00 le 23
septembre 
M. Franck RAYNAL à M. Michel LABARDIN à partir  de 15h00 le 24
septembre 
M.  Bastien  RIVIERES  à  Mme  Sylvie  CASSOU-SCHOTTE  le  23
septembre 
Mme  Nadia  SAADI  à  M.  Olivier  CAZAUX  jusqu’à  14h30  le  24
septembre 
M. Emmanuel SALLABERRY à M. Kévin SUBRENAT à partir de 17h20
le 23 septembre 
M. Emmanuel SALLABERRY à M. Max COLES à partir de 10h30 le 24
septembre 
M. Kévin SUBRENAT à M. Dominique ALCALA jusqu’à 16h15 le 23
septembre 
M. Kévin SUBRENAT à M. Dominique ALCALA jusqu’à 12h30 le 24
septembre 
M. Thierry TRIJOULET à Mme Nathalie LACUEY à partir de 16h30 le
23 septembre 
Mme Agnès VERSEPUY à Mme Fabienne DUMAS le 24 septembre 
 
 

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE
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 Conseil du 23 septembre 2021 Délibération

 
Direction générale Valorisation du territoire
 
Direction de l'habitat et de la politique de la ville

 

N° 2021-532

Projet de renouvellement urbain du quartier Carriet à Lormont - Bilan de la
concertation- Décision - Approbation

Monsieur Jean-Jacques PUYOBRAU présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Le quartier Carriet est situé au nord-ouest de la commune de Lormont. Classé en quartier
prioritaire  de  la  politique  de  la  ville,  ce  quartier  a  connu  une  première  opération  de
renouvellement  urbain  dans  le  cadre  du  précédent  Programme  national  de  rénovation
urbaine (PNRU).

Bordé à l’ouest par la voie ferrée, au nord par la côte de la Garonne et au sud et à l’est par
l’autoroute,  le  quartier  est  physiquement  délimité  par  des  infrastructures  difficilement
franchissables,  produisant  une  condition  d’insularité.  L’arrivée  du  tramway  ligne  A,
franchissant  la  rocade  pour  desservir  Carriet,  accompagnée  d’une  première  phase  de
renouvellement urbain dans le cadre de l’ANRU (Agence nationale de rénovation urbaine) 1,
a contribué à désenclaver en partie le quartier. La deuxième phase du projet doit permettre
de renverser l’image de Carriet, faisant du quartier un lieu de destination organisé autour du
Parc des Coteaux.

Mais ce quartier connaît également des dysfonctionnements :
- la prégnance du parc social concentré dans de grands bâtiments en rupture avec le

tissu pavillonnaire environnant, et la spécialisation de ce parc marqué par une faible
mixité sociale ;

- la faible qualité  des espaces publics,  ainsi  que le manque de hiérarchisation des
voiries et la confusion dans le statut des espaces.

Partant de ce constat, Bordeaux Métropole souhaite définir et mettre en œuvre un nouveau
projet  ambitieux  de renouvellement  urbain  sur  le  quartier  de Carriet,  classé comme site
d’intérêt régional par ANRU. Le pilotage de ce projet de renouvellement urbain est assuré
par Bordeaux Métropole, conformément à la délibération n°2015-745 du 27 novembre 2015
portant sur la compétence de la Métropole en aménagement et projets urbains.

Une équipe pluridisciplinaire (architecte coordonnateur) a été missionnée en 2017 par la Ville
pour  accompagner  le  processus,  tout  en  mettant  en cohérence les  projets  internes aux
différents secteurs. Une nouvelle équipe pluridisciplinaire vient d’être missionnée en 2021
par Bordeaux Métropole pour approfondir certains points et finaliser le projet en vue de sa
mise en œuvre opérationnelle.

Une  première  phase  a  consisté  en  la  mise  en  place  d’un  plan  guide  :  orientations
structurantes,  objectifs  d’intervention  sur  les  commerces/services,  l’habitat,  les  espaces
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publics et les équipements. Cette première phase a été indissociable de la conduite d’un
processus participatif impliquant les habitants à l’élaboration du projet.

1. CONTEXTE ET OBJECTIFS DE LA CONCERTATION

Par délibération n°2018/09.11/02 du 09 Novembre 2018, le Conseil municipal de la ville de
Lormont a prononcé l’ouverture de la concertation au titre de l’article L.103-2 du Code de
l’urbanisme et en a défini les modalités.
Par délibération n°2021/26.03/04 du 26 Mars 2021, le Conseil municipal a abrogé les articles
3 et 4 de la délibération n°2018/09.11/02 et a défini de nouvelles modalités de concertation
au regard du contexte sanitaire.
Bordeaux Métropole a été associée à l’organisation de cette concertation.

Les  objectifs  du  projet  de  renouvellement  urbain  de  Carriet  tels  que  décrits  dans  la
délibération du 09 Novembre 2018 sont les suivants :

- des aménagements sobres et concertés pour la mise en place de circulations douces
et actives,

- la proposition d’une nouvelle manière de se déplacer et d’accéder aux services et
aux équipements à l’échelle de la ville de Lormont,

- l’exploitation du potentiel du patrimoine existant et futur en inscrivant les logements
dans leur environnement et en proposant des accroches de l’habitat aux aménités
métropolitaines  (Parc  des  coteaux,  Garonne,  Tramway)  pour  équilibrer  habitat
individuel et collectif et garantir une offre attractive et nouvelle des aménagements
sobres et concertés pour la mise en place de circulations douces et actives.

Au regard des objectifs précités, les délibérations du 09 novembre 2018 et du 26 mars 2021
ont ainsi défini les modalités de la concertation :

- une réunion publique d’informations et échanges, présentant l’avancement du projet
dans ses différentes composantes et l’organisation de deux ateliers ouverts à tous les
habitants, afin de construire un bilan de concertation préalable partagé ;

- la mise en place d’une maison du projet et/ou bus du projet : ils pourront accueillir de
nombreuses permanences de service public et d’associations. Un référent pourra y
tenir aussi des permanences pour informer et accompagner les initiatives … ;

- des diagnostics en marchant, qui contribueront aux propositions sur l’espace public
en particulier.

La  concertation  préalable  a  donc  été  ouverte  le  09 novembre 2018  par  délibération  du
Conseil municipal. Est ensuite intervenu, le transfert effectif à Bordeaux Métropole du Projet
de renouvellement urbain (PRU) de Carriet, le 1er Janvier 2020, par la reconnaissance de
l’opération  d’aménagement  de  Carriet  comme  Opération  d’aménagement  d’intérêt
métropolitain (OAIM).

Par arrêté n° REG-PRU/2021-001, la concertation a été clôturée par la ville de Lormont le 11
Juin 2021. Le public a été informé de la clôture de la concertation par affichage de l’arrêté de
clôture en Mairie.

De plus, et du fait du transfert effectif à Bordeaux Métropole, la concertation a été clôturée
par  Bordeaux  Métropole  le  20  juillet  2021.  Le  public  a  été  informé de  la  clôture  de  la
concertation par mention dans la presse (journal Sud-Ouest).

2. LES MODALITES DE LA CONCERTATION

Les  modalités  du  déroulement  de  la  concertation  sont  détaillées  dans  le  bilan  de  la
concertation joint en annexe.

La concertation préalable a été ouverte le 09 novembre 2018.

Dans ce cadre, ont eu lieu :
1. 1 réunion publique le 14 novembre 2018 ;
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2. des réunions individuelles de concertation : Centre Social DIDÉE (le 21 novembre
2018),  groupe  médical  Claude  BERNARD  et  pharmacien  M.  HOLVECQ  (le  23
novembre  2018),  Conseil  Citoyen  Eric  LEROY  (le  24/12/2018)  et  le  collectif
jesuisnoirdemonde (le 8 janvier 2019) ;

3. 1 réunion de quartier à Carriet le 22 novembre 2018 ;
4. 1 réunion de concertation avec les commerçants de Carriet le 11 février 2019 ;
5. la mise en service d’une page WEB Ville et d’une page WEB Bordeaux Métropole

dédiées au projet Carriet Coeur Vert, fin 2020 ;
6. la mise en place de la maison du projet, « Fabrique de Carriet », depuis le 3 mars

2021 avec deux demi-journées de permanence d’un référent les mercredis après-
midi et vendredis matin et la mise à disposition d’un numéro de téléphone portable
dédié ainsi que d’une adresse mail ;

7. la diffusion de la lettre d'information n° 1 du PRU Carriet 2 dans les boites aux lettres
de l’ensemble des Lormontais ;

8. la constitution et la mobilisation d’un panel citoyen le 03 mai 2021,
9. l’organisation et l’animation de 9 ateliers pédagogiques dans les écoles de Carriet

entre le 25 mars et le 06 mai 2021 ;
10. 2 diagnostics en marchant, les 20 et 29 mai 2021 ;
11. 2 ateliers ouverts à tous les habitants les 20 et 29 mai 2021.

3. LE BILAN DE LA CONCERTATION

Le bilan de la concertation est joint en annexe de la présente délibération.

Le document se compose du rappel des modalités et des objectifs du projet, du déroulement
de la concertation réglementaire et fait état des contributions des habitants ainsi que de leur
prise en compte dans le projet.

Le  bilan  ci-annexé  fait  principalement  état  d’observations  concernant  les  thématiques
suivantes :

- PAYSAGES, ESPACES VERTS,  DE JEUX ET DE PRODUCTION ALIMENTAIRE,
AMÉNAGEMENT DU FUTUR PARC DES COTEAUX : une alternative à la démolition
du Point Animation Carriet espéré avec la création d’un nouvel équipement collectif.
Le maintien  d’une offre de city  stade.  Le souhait  de création  d’aires  de jeux.  Le
maintien et le développement de l’Oasis (jardin partagé). Un patrimoine végétal riche
à préserver et à mettre en valeur.

- TRANSPORTS,  STATIONNEMENT,  PLATEFORMES  DE  MOBILITÉ  : Des
préoccupations  concernant  le  stationnement  et  une  attente  concernant
l’aménagement et la sécurisation des espaces extérieurs des résidences. Un lien à
renforcer entre le Haut et le Bas Carriet. Des transports en commun à améliorer dans
la partie basse du quartier (bus). Un intérêt pour le développement de services et
commerces ambulants.

- LOGEMENT, CADRE DE VIE, LIEN SOCIAL : De plus nombreux espaces de jeux
pour les enfants et équipements sportifs sur le quartier. Un manque d’espaces de
rencontre. Une intervention nécessaire pour rendre le quartier plus propre. Un fort
attachement des habitants à leur logement mais des bâtiments jugés en mauvais
état.  Les  habitants  désirent  leur  réhabilitation.  Des  typologies  de  logement  à
diversifier.

- VIE  DE  QUARTIER  –  ÉQUIPEMENTS  PUBLICS,  PROGRAMMATION
CULTURELLE, COMMERCES ET SERVICES : Un manque d’associations de grande
proximité. Peu de lieux pour se réunir. Le manque d’une structure sportive ouverte.
Un  manque  de  mobilier  urbain  pour  les  personnes  âgées  ou  handicapées.  Un
sentiment  d’abandon  pour  les  habitants  du Bas  Carriet.  Un manque d’animation.
Question de l’accessibilité des commerces et  des services,  situés majoritairement
dans le Haut Carriet.
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Pendant sa phase d’élaboration, le projet évolue ainsi tenant compte des contributions de la
concertation.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel
est votre avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 5217-2,
VU les dispositions des articles L.300-1, L.300-2 et L.103-2 du Code de l’urbanisme,
VU la délibération du Conseil métropolitain n°2015/0745 du 27 novembre 2015 relative à la
définition de l’intérêt métropolitain pour les opérations d’aménagement,
VU la  délibération  du  Conseil  municipal  de  la  ville  de  Lormont  n°2018/09.11/02  du  09
Novembre 2018 relative aux objectifs poursuivis par le projet de renouvellement urbain du
quartier Carriet et les modalités de concertation préalable,
VU la délibération Conseil municipal de la ville de Lormont n°2021/26.03/04 du 26 Mars 2021
relative  aux  adaptations  des  modalités  de  concertation  préalable  au  regard  du  contexte
sanitaire,
VU le bilan de la concertation du quartier Carriet ci-annexé,

ENTENDU le rapport de présentation,

CONSIDERANT QU’IL convient, en application des dispositions de l’article L103-6 du code
de  l’urbanisme,  d’arrêter  et  d’approuver  le  bilan  de  la  concertation,  en  vue  de  lancer
l’opération d’aménagement sur le quartier Carriet,

CONSIDERANT QUE le processus de la concertation préalable a répondu aux modalités de
concertation  fixées  par  les  délibérations  du  Conseil  municipal  de  la  ville  de  Lormont
n°2018/09.11/02 et n°2021/26.03/04,

DECIDE

Article 1 : d’approuver le bilan de la concertation relative au projet de renouvellement urbain
de Carriet joint à la présente délibération ;

Article 2 :  de charger Monsieur le Président de l’exécution de la présente délibération, et
notamment des formalités de publicité de la présente délibération.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité des suffrages exprimés.
Abstention : Monsieur POUTOU; 

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 23 septembre 2021

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
29 SEPTEMBRE 2021

 PUBLIÉ LE :
 29 SEPTEMBRE 2021

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Jean-Jacques PUYOBRAU
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